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Trouvera-t-on des femmes
dans l'Armee XXI

Pendant la Seconde Guerre mondiale, environ 23000 femmes ont

accompli du service militaire volontaire. Aujourd'hui, il est plus
difficile de susciter l'interet des femmes pour la politique de securite

et pour l'armee. De plus, le Systeme actuel ne permet qu'aux
femmes physiquement bien entrainees d'accomplir une ecole de

recrues.

Selon l'article 3 de la loi
militaire actuelle, les Suissesses

qui s'engagent ä faire du service

militaire et qui sont declarees

aptes au service ont, en
principe, les memes droits et
les memes devoirs que les
militaires de sexe masculin. Ainsi,

la formation technique est
dorenavant dispensee en meme
temps que celle des hommes,
ce qui correspond ä une
«integration totale» des femmes
dans l'armee, un fait que le
Conseil federal a souligne dans

son message relatif ä la nouvelle

loi entree en vigueur le 1er

janvier 1996.

Que de chemin parcouru
depuis la fin de la Seconde Guerre

mondiale, lorsque les femmes,

qui avaient fait des
milliers de jours de service,
devaient lutter pour le maintien
d'une Organisation qui leur
permettait de s'instruire et de

s'engager aussi en temps de

paix. Elle durent attendre
plusieurs annees avant que
l'Assemblee federale et le Conseil
federal leur reservent une place
au sein du service complementaire.

Les annees soixante ont
donne lieu ä differentes revi-
sions de l'organisation du
Service complementaire feminin
(SCF), mais le Statut «comple¬

mentaire» fut maintenu,
independamment de l'aptitude des
femmes engagees. Ce Statut ne
fut abandonne que le 1er janvier
1985, date ä laquelle le service
feminin de l'armee (SFA),
toujours volontaire, a vu le jour.

Outre le changement du Statut,

la nouvelle reglementation
visait une amelioration, tant sur
le plan des effectifs que de la

qualite de la formation. De
nombreuses fonctions supplementaires

s'ouvraient aux femmes
de meme que les ecoles centrales;

les grades d'officiers
correspondants devenaient acces-
sibles. Enfin, l'Armee 95 permet

aux jeunes femmes de

choisir leur activite militaire
presque ä leur guise, d'accomplir

les ecoles de recrues, de
sous-officiers et d'officiers avec
les hommes du meme äge.

Alors, tous les problemes
sont-ils resolus? Malheureusement

ce n'est pas le cas.

D'abord il y a l'eternel
probleme des effectifs manquants.
Meme si on a pu constater un
regain d'interet pour certaines
fonctions militaires, les volontaires

sont restees relativement
rares. On est loin des 335 ä 644
inscriptions annuelles qu'on
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